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si je meure mon fils ainé peut il avoir la garde
de son frere

Par alleno, le 23/03/2009 à 09:20

bonjour,
j'ai un fils de 2 ans que j'ai fait "seule"son pere ne l'a pas reconnu et ne fera jamais parti de sa
vie.si il m'arrivait quelque chose,est ce que mon fifs ainé de 20 ans pourrait avoir la garde et
l'auorite legale de son petit frere et si oui comment le mettre en place au cas ou ...!?

Par aud84, le 23/03/2009 à 10:28

oui ton fils pourrais avoir la garde de son frére mais va voir un avocat ou notair au cas ou.que
personne ne refute ta decision.que ta decision soi ecrite noir sur blanc.
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